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PRÉFACE 

Chaque siècle a une grande erreur qui plane sur 

lui, et qui tient en échec l'exercice de la vérité plé-

nière. Le dix-neuvième n'a pas échappé à ce jeu de 

l'histoire, et par une singularité dont elle n'offre peut-

être pas d'exemple, l'hérésie menaçante, celle qui plaît 

aux contemporains, qui s'infiltre partout, qui séduirait 

même les élus, si les élus pouvaient être séduits, est 

précisément celle qui inspirait le plus d'aversion à 

l'aurore de la société nouvelle, quand elle émergeait 

du déluge révolutionnaire: la séparation radicale de 

l'Église et de l'État. 

A cette date, la promulgation du Concordat fut 

saluée par les partisans des idées chrétiennes comme 

une bénédiction céleste, qui consacrait par une victoire 

politique la réaction religieuse que les pages de Gha-

teaubriant avaient inaugurée. Le Premier Consul acquit 



II PRÉFACE 

une popularité comme législateur, dans les classes 

de la nation et jusqu'au fond de certaines contrées 

qui avaient été moins éblouies de sa gloire militaire. 

Les rationalistes, de leur côté, ne manquèrent pas de 

voir une défaite dans la résurrection d'un culte officiel. 

Ils crièrent, critiquèrent, soulevèrent les plus mauvais 

présages, et obtinrent en fin de compte les articles 

organiques pour fiche de consolation. 

Les événements douloureux que l'Église subit à la 

fin de l'Empire, n'inspirèrent aucun regret aux hommes 

religieux de ce qui avait été fait avec applaudissement 

de leur part au commencement du siècle. L'alliance 

du spirituel et du temporel continua de paraître ex­

cellente en elle-même, malgré l'expérience des abus 

qui avaient amené le Pape à Savonë et à Fontaine­

bleau. Le principe resta sacré aux yeux de tous les 

catholiques, immuable dans leurs convictions comme 

dans leurs souvenirs. On ne songea pas à un autre 

remède des torts qu'on déplorait que celui d'une en­

tente plus cordiale entre les deux pouvoirs, et si quel­

qu'un était venu en 1815 proposer de séparer l'Église 

de l'Etat, d'abandonner ces deux forces à la liberté qui 

suit un divorce, personne n'eût adhéré. Nous ne crai­

gnons pas d'exagérer en disant que personne, prêtre 

ou laïque, n'eût rien compris à un pareil projet. Au­

jourd'hui ce projet est caressé partout, et sous les 

drapeaux de couleurs les plus disparates. 

Mais nous n'avons à nous occuper ici de cet en-
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gouement de libéralisme que dans ses rapports avec 

les amis de la religion. Il est manifeste aux regards 

les plus distraits que cette fascination, ou ce respect 

humain a presque tout envahi. Si les croyants, abonnés 

à la séparation de l'Église et de l'État, voulaient tenir 

une de ces grandes assemblées comme on en voit en 

Angleterre, sous le nom de meeting, et qu'aucun des 

intéressés ne manquât à l'appel, on peut croire que 

comme au lendemain du concile de Rimini, il y au­

rait un mirage de l'opinion religieuse, et que le monde 

se réveillerait dans l'admiration d'être catholique libé­

ral. 

Mais si ce meeting, monstre de toutes les manières, 

n'a pas eu et n'aura pas lieu, nous avons un autre 

procédé pour constater les ravages de l'épidémie sépa­

ratiste, et qui donne un résultat identique : les jour­

naux. Nous ne connaissons plus que quatre grandes 

publications périodiques qui passées à l'appareil de 

Marsch, ne déposeraient pas sur la porcelaine révéla­

trice, au moins une étoile du poison contagieux: la 

Civilta Cattolica à Rome, le Monde à Paris, VArmonia 

en Piémont et le Bien public en Belgique. Au contraire 

si nous voulions seulement citer les noms des jour­

naux et des revues qui correspondent au Correspon­

dant, et que le Correspondant sature plus ou moins 

de sa chimère favorite, cette préface n'y suffirait pas. 

Tout le monde se persuade qu'il est impossible de 

convertir tout le monde, et comme cependant il faut 



IV PRÉFACE 

vivre avec tout le monde, on trouve qu'il n'y a rien 

de plus simple que de laisser tout le monde libre de 

penser ce qu'il voudra en matière de religion, et de 

vivre en paix sur ce terrain neutre de l'assurance 

mutuelle et de la liberté réciproque. Voilà le prestige ! 

11 est sorti de l'enfer à la dérobée, et il parcourt le 

globe sur les chemins de fer et les bateaux à vapeur, 

ses contemporains de fait, quoique non de droit, ayant 

la probabilité de compter parmi ses dupes, autant 

d'âmes qu'il aura d'imprudents admirateurs. 

La période de l'invasion ne paraît pas achevée, et 

l'on sait que pendant cette crise, rien ne fait voir ni 

entendre, parce que la passion ne voit malheureuse­

ment que ce qu'elle veut voir, et elle n'entend que ce 

qu'elle veut entendre. 

Rien n'y fera donc, car si quelque chose pouvait y 

faire, de quoi les catholiques libéraux manqueraient-

ils pour réformer leur jugement? Ils ont porté, au mois 

de juin 1862, l'enthousiasme toujours naïf de leur pa­

nacée jusqu'aux marches de ce Vatican où Grégoire XVI, 

de grave mémoire, avait dicté l'encyclique : Mirari vos, 

jet ils ont recueilli la voix de Pie IX qui trouve dans ses 

malheurs une suavité inépuisable comme sa confiance. 

Or, quel oracle a rendu cette voix vivante en présence 

de l'Épiscopat réuni? Elle a déclaré que par une vo­

lonté libre et indéformable de Dieu, la vie naturelle 

et la vie surnaturelle dans l'humanité étaient soumises 

à une cohésion nécessaire. — Très-bien, disent ici 
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les catholiques libéraux. Nous aussi, nous avons ensei­

gné cette doctrine dans tous nos écrits. C'est vrai 

pour le salut, mais il s'agit de l'ordre civil dans 

nos discussions. — Eh bien, Pie IX n'a-t-il pas été 

au devant de votre échappatoire, quand il a ajouté que 

les lois de l'ordre civil doivent dériver des maximes 

de l'Évangile? — Très-bien encore, reprennent les 

catholiques libéraux. Nous aussi nous enseignons dans 

notre système que rien n'est plus conforme à l'esprit 

de l'Évangile que la manière dont nous entendons 

régler les rapports de l'Église libre dans l'État libre, 

et nous prétendons que le christianisme pénétrera 

plus avant et plus généralement dans les législations 

civiles par ce système que par tout autre. — Or, il 

semble que Pie IX ait pressenti ces détours et qu'il 

ait eu l'attention charitable de fermer sous des pas 

égarés la trappe de ce refuge trompeur. Le Pape a 

ajouté que les législatures nationales devaient prendre 

l'Évangile dans le sens unique qui est expliqué par 

l'Église. 

Où les partisans de la séparation de l'Église et de 

l'État trouveront-ils désormais une issue? Les lois 

civiles doivent sortir des principes chrétiens, et l'É­

glise doit confronter les lois aux principes, afin de 

s'assurer qu'elles les ont bien traduits dans la sphère 

de leur application. Est-il possible d'exiger une ortho­

doxie plus rigoureuse comme l'idéal des rapports de 

l'Église et de l'État? Mais si les lois civiles sont évan-
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géliques comme l'entend l'Église, tous ceux qui ne 

veulent pas de l'Évangile, ou qui ne veulent pas l'en­

tendre comme la tradition romaine, tous ceux-là, où 

trouveront-ils la liberté de conscience que les droits de 

l'homme assurent à chaque citoyen? La maille du 

réseau paraît cette fois si serrée que la subtilité même 

la plus indocile ne puisse plus trouver un passage. 

Hélas! nous ne l'espérons pas. Quand la fièvre de l'en­

gouement est arrivée à un certain degré, elle invente 

un fantôme de raison qui passe partout, et qui lui 

suffit contre toutes les preuves. Si tous les malades 

intellectuels l'étaient à ce point, la controverse dont 

on a tant médit et qui ne forme pas moins la part la 

plus considérable des œuvres des Pères et des Doc­

teurs, serait en effet la plus coûteuse et la plus sté­

rile des charités envers le prochain. Mais nous avons 

des frères dont les préjugés sont nouveaux et d'autres 

qui n'ont pas de parti pris encore. Nous parlons sur­

tout à ceux-là, et nous leur disons que la vraie phi­

losophie n'est pas moins éclatante de lumière sur la 

thèse qui nous occupe, que les décisions du chef de 

l'Église. 

Si le principe de la liberté de conscience est vrai 

dans les rapports des citoyens avec l'Etat politique, il 

faut que Notre-Seigneur Jésus-Christ n'ait pas désiré 

que la religion sortît de l'état personnel ou tout au 

plus domestique. Mais le catholique libéral le plus 

enthousiaste ne voudrait pas soutenir cette proposi-
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tion qui est formellement hérétique. Tous les hom­

mages sont dus au Rédempteur des hommes, ceux 

de l'individu, de la famille, de la nation; et même 

tous les peuples étaient appelés dans le cœur de Dieu 

à faire une immense république chrétienne. Celui qui 

nierait cette philosophie de l'histoire aurait perdu 

sans ressource le sens surnaturel. Mais cette proposi­

tion exclue comme monstrueuse, à quelle explication 

du principe de la liberté de conscience pourrait-on se 

rabattre? Il faudrait dire que Jésus-Christ avait voulu, 

primordialement la transfusion de la religion dans la 

politique intérieure et internationale, dans l'économie 

sociale, dans la littérature, dans l'art, dans toutes les 

manifestations que l'humanité donne à ses plus hautes 

facultés sur le théâtre du monde! Néanmoins et sub-

sidiairement le divin législateur aurait ajouté : Si les 

hommes que j'ai acquis au grand prix de mon sang 

ne peuvent pas s'entendre sur l'application civile et 

politique de mon Évangile, je consens à abdiquer ma 

royauté sous cette forme grandiose et suprême que 

donne l'allégeance nationale aux phénomènes reli­

gieux, pourvu qu'il soit libre aux individus et aux 

familles de me conserver leur culte intime et domes­

tique. Quant à l'État et à la politique internationale, 

ils se régleront d'après la raison naturelle. Je fais cette 

concession à la paix universelle. 

Nous défions les catholiques libéraux d'établir leur 

opinion sur une autre synthèse, et cependant qui ne 
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voit au premier coup d'œil combien elle choque la 

conscience? Quoi! Le Verbe incarné, pontife et roi, 

mettrait au choix de ses sujets l'adoption ou le rejet 

de sa Loi dans ses prérogatives les plus nécessaires à 

l'épanouissement des bienfaits qu'elle apporte à la 

terre? Les vertus privées se développeraient dans un 

sens, et la civilisation dans un autre? Il y aurait dua­

lisme entre l'homme public et le simple particulier? 

Mais cette civilisation qui résulte des rapports les 

plus compliqués et les plus savants des hommes entre 

eux, comment la raison pure pourra-t-elle la mener à 

bien, quand cette même raison blessée par le péché 

originel, ne suffirait plus à diriger seule les premiers 

pas de l'homme au point de départ de son éducation 

morale? 

Ainsi dans le système catholico-libéral, on prête à 

la raison naturelle une force qu'elle n'a pas, et à la 

grâce surnaturelle une abdication qu'elle ne peut pas 

faire : renoncer à tout restaurer dans le Christ, depuis 

la base jusqu'au sommet de la pyramide sociale. 

A l'autorité de l'Église et au bon sens philosophique 

qui condamnent ce système, il faut joindre la question 

romaine qu'on ne peut résoudre comme tous les chré­

tiens fidèles sans renoncer aux principes des catho­

liques libéraux. D'où vient aujourd'hui la difficulté de 

la restauration de la royauté pontificale? On ne de­

mande pas sans doute que le Pontife-roi dédouble 

son âme, qu'il y établisse le manichéisme, qu'il ait 
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une volonté chrétienne comme pape et une volonté 

rationaliste comme roi, la religion dans le cœur et la 

philosophie dans la tête. L'absurdité de ces deux 

sœurs immortelles, souvent en guerre et rarement en 

trêve, éclate à tous les yeux, dès qu'on pense à les 

loger dans la personne du Pape. On permet donc à 

Pie IX de voir tous les cas de conscience politique 

d'un œil chrétien. Mais alors où lui trouver des sujets 

qui consentent à vivre soùs le despotisme d'un gou­

vernement qui se confesse? On répond à cela qu'on 

lui en laissera le moins possible, la foi aux bons effets 

du catholicisme dans ses rapports avec la civilisation 

étant rare parmi les hommes du xix e siècle. On déses­

père même d'en trouver en dehors de la caste cléri­

cale, et l'on ne craint pas d'annoncer aux Romains de 

la ville étemelle et du patrimoine de saint Pierre, 

qu'ils sont sacrifiés comme citoyens, afin de sauver 

une institution nécessaire à deux cents millions d'âmes, 

moyennant une indemnité consistant en contempla­

tion dans les cloîtres, en rêverie dans les ruines, en 

dilettantisme dans les musées et en billets de pre­

mière place dans les pompes du catholicisme. Mais 

les catholiques libéraux, quelqu'amoureux qu'ils soient 

du siècle, doivent avoir pudeur de pareilles consé­

quences. Il répugne trop au dernier vestige de la di­

gnité baptismale, de considérer la qualité de sujets 

de saint Pierre comme une servitude passive par la 

force des choses, et de croire que Jésus-Christ veuille 
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que son vicaire soit roi pour faire le malheur et la 

décadence des citoyens romains. 

Que les catholiques libéraux adoptent cette opinion 

sur la condition des papalins ou qu'ils la rejettent, 

que ceux-ci leur semblent dignes de compassion ou 

dignes d'envie, du moment qu'ils croient à la liberté 

de la presse et à la liberté des cultes dans le reste de 

ritalie, ils n'en rendent pas moins la question romaine 

insoluble. En effet, quand personne ne pensait à ces 

libertés comme à des droits inamissibles et origi­

naires de tout homme constitué en société, les Ro­

mains n'y pensaient pas plus que les autres, ils ne 

se faisaient pas plus de pitié à eux-mêmes qu'ils n'en 

recevaient des autres peuples. Àu contraire, quand ces 

libertés envahirent plus ou moins le nord de l'Europe, 

le midi conserva une civilisation encore assez splen-

dide pour donner aux papalins bonne idée de leur 

sort, et le règne temporel des papes ne perdit rien 

de sa félicité et de son éclat. Mais peu à peu la ré­

forme et la révolution s'approchèrent des Alpes, sans 

lesfranchir, et alors le gouvernement pontifical éprouva 

des embarras qui augmentèrent à mesure que les 

chemins de fer et les bateaux à vapeur soumirent la 

péninsule à des affusions périodiques de l'esprit révo­

lutionnaire qui infestait le reste du continent. Néan­

moins tant que les principes constitutionnels, qui n'ont 

rien de commun avec la forme représentative, soit dit 

en passant, ne parlèrent pas italien, il y eut encore 
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moyen de maintenir sur la tiare du Pape la couronne 

temporelle. La législation civile, inspirée par l'Évan­

gile tel que l'Église l'interprète, régnait jusqu'aux 

frontières naturelles que les montagnes et la mer ont 

dessinées. Mais si vous, catholiques libéraux, vous 

laissez franchir de votre aveu les Alpes aux droits de 

l'homme, à la liberté de la presse, et à la liberté des 

cultes, si vous les implantez en Italie au-dessus et 

au-dessous des États de l'Église, si ces libertés parlent 

la même langue que le sénat et le peuple romain, si 

elles ne sont plus séparées d'eux que par une ligne 

de démarcation qu'on reconnaît sur la carte à sa cou­

leur, et qui est purement nominale sur le terrain, 

alors vous qui prétendez que l'infiltration de ces liber­

tés ne passera pas la frontière romaine, vous espérez 

que la verge d'un nouveau Moïse frappera les flots de 

la mer Rouge et les laissera indéfiniment suspendus 

autour du patrimoine de saint Pierre. Vous comptez 

sur le plus surnaturel des miracles, pour rendre pos­

sible la moins surnaturelle des fonctions pontificales. 

Comment les écailles ne tombent-elles pas des yeux 

sous le choc électrique de pareilles absurdités! 

A ces raisonnements si simples qui démolissent le 

système des catholiques libéraux comme un château 

de cartes, l'histoire contemporaine s'adjoint pour leur 

envoyer les mortifications de l'expérience les plus 

inattendues. Quand on a songé à appliquer le libé­

ralisme à toutes les plaies de l'Église, comme un 
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remède envoyé par la Providence à une maladie hu­

mainement désespérée, on a répondu aux hésitations 

des hommes graves qui doutaient de la nouvelle mé­

dication et qui voulaient des exemples, par la liberté 

comme en Belgique. Mais la petite Belgique, enclavée 

dans la population de l'Europe la plus dense, assu­

jettie à des répercussions continuelles de la politique 

internationale, quelque séduisante qu'elle fût d'abord, 

a bien pu paraître un champ-clos d'expérimentation 

mal choisi et peu concluant. Du reste la Belgique n'a 

pas tardé à se gâter même au milieu de conditions 

exceptionnelles, et après qu'on a entendu les dolé­

ances du parti catholique belge pendant quinze ans, 

la liberté comme en Belgique a exercé beaucoup 

moins d'attraction. Mais il.existait une terre transat­

lantique dont on parlait moins et à laquelle on rêvait 

davantage, un vaste continent où la liberté moderne, 

loin d'être implantée d'une manière plus ou moins 

artificielle, était née avec la civilisation, où elle avait 

produit une grande république dont on racontait des 

merveilles de courage, de richesse, d'industrie, de 

patriotisme, près desquelles l'Europe chrétienne pâlis­

sait et pâlirait de plus en plus, à moins qu'elle ne se 

hâtât de copier les nouvelles méthodes de self-gover-

nment. Sans cette transformation, l'Europe rivale de 

l'Amérique devait subir la même infériorité que de deux 

armées s'avançant sur un champ de bataille, celle qui 

garderait des fusils à mèche vis à vis de l'autre qui aurait 
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des fusils rayés. Les nations du vieux monde, encore un 

peu christianisées dans leur expression politique, grâce 

aux concordats que la sollicitude des papes leur a 

ménagés quand elles n'étaient plus capables de porter 

le droit canonique intégralement, ces nations devaient 

être devant les citoyens gigantesques du Nouveau 

Monde comme des Chinois en face des Européens. 

Il est certain que le prestige était puissant, et que 

des esprits supérieurs, pour peu qu'ils s'écartassent des 

données de la foi, pouvaient s'y tromper. L'Église en 

particulier semblait n'avoir qu'à se louer de cet état 

de choses. Elle circulait au milieu de cette fourmil-

lière humaine presque sans entraves, pourvu qu'elle 

empruntât un costume déguisé. L'avenir était peut-

être là en germe On avait donc trouvé sur l'autre 

rivage de l'Océan, la solution de ce nœud gordien qui 

avait épuisé la patience du Moyen Age et que le génie 

moderne plus indompté menaçait d'un coup d'épée : 

les rapports de l'Église et de l'État. Il ne s'agissait 

que de les supprimer tous! Quant aux lois sur la 

presse que l'Europe avait faites, défaites et refaites, 

rien n'était plus aisé que la rédaction de ce code, il 

suffisait de faire une loi qui défendît d'en faire au­

cune. Tout cela était simple comme une idée de 

M. Emile de Girardin, hélas! et vide comme elle! 

Cette apparence de peuple, cette ombre de civilisation 

s'est évanouie dans l'espace de deux ans; ces États-
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Unis recelaient des ferments de discorde pires que les 

haines européennes dans les plus mauvais temps de 

notre histoire. La guerre a pris là des proportions de 

colère et de massacre qu'il faut comparer aux colli­

sions des Impériaux et de Taïpings qui nous arrivent 

en même temps de l'autre bout du monde, et la supé­

riorité incontestable de ces frères féroces d'Amérique 

dans la banque, la marine et l'industrie, ne leur a 

donné que la liberté de tuer à grande vitesse autant 

d'hommes que les guerres de religion en avaient con­

sommé en cent ans, et que l'épopée militaire de l'Em­

pire en avait rassemblé pour jouer son drame en cinq 

actes et vingt tableaux. 

Cette expérience si bien commencée a si mal fini, 

qu'elle devrait désillusionner tout le monde; on avait 

bâti en quelques mois des villes admirables d'archi­

tecture, et tout s'est écroulé en quelques heures. 

C'était si beau ! D'où pouvait venir une catastrophe 

si incompréhensible? Une enquête est votée qui amène 

la découverte d'un léger vice de construction ; pour 

aller plus vite et dépenser moins on avait omis partout 

de faire des fondements ! Et les courages s'équilibrent 

tellement, la rage du duel est si atroce, que si les 

vieilles nations européennes qui vivent encore de la 

tradition chrétienne, tout altérée qu'elle soit, que si 

la France, l'Angleterre et la Russie ne s'interposent 

pas, les États-Unis d'hier vont se dévorer aujourd'hui, 
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et refaire un désert sanglant du désert verdoyant qu'ils 
avaient défriché il n'y a pas un siècle. 

Nous ne nions pas que les libertés de l'Amérique 

du Nord, que les lois de Washington et de Franklin 

n'aient servi l'Église, comme tant d'autres causes 

occasionnelles, et sous ce rapport nous ne leur réfu­

sons pas une part de notre reconnaissance, mais il 

est évident ajourd'hui qu'elles n'ont apporté au monde 

ni une lumière pour démêler les problèmes de l'ordre 

social, ni un élément pour augmenter le bonheur hu­

manitaire. Il n'y a pas le moindre doute qu'il ne soit 

fort commode de pouvoir tout penser, tout dire, tout 

imprimer, tout prêcher, tout adorer dans un nouvel 

essai de civilisation. Cependant si l'ordre social doit 

perdre en solidité ce qu'il acquiert en facilité, si la so­

ciété qui est le substratum de l'Église s'abîme sous les 

pas des missionnaires, au moment où ces nouveaux apô­

tres trop infatués du droit nouveau et trop peu doués 

du don de prophétie s'y attendaient le moins, alors ils 

devront regretter la législation européenne au lieu de 

nous donner la leur à envier. Ne vaut-il pas mieux en effet 

subir la persécution et les tracasseriesauxquellesl'Église 

est tour à tour assujettie en Europe au sein d'une so­

ciété qui ne peut ni lui donner sa confiance ni la lui 

retirer, et à qui cette ambiguité suffît, ô miséricorde 

de Dieul pour rester la première race du monde, que 

d'aller chercher dans un autre hémisphère l'accueil 

et les sourires de la liberté, en marchant sur un ter-
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A des raisons aussi péremptoires que peuvent oppo­

ser les partisans du catholicisme libéral? C'est par la 

réfutation de leurs objections que notre démonstration 

doit se compléter. Nous avons recherché de bonne 

foi les plus spécieuses, présentées par les écrivains 

les plus autorisés du parti. Nous nous sommes arrêtés 

à quatre catégories : un prélat, un prêtre, un homme 

d'État de l'opposition et un publiciste du gouverne­

ment. 

Parmi les prélats qui ont écrit sur le libéralisme 

moderne, notre choix a eu de la peine à se fixer. 

M9r Parisis, évêque d'Àrras, était de l'aveu de ses 

émules l'auteur le plus renommé sur ces matières. 

Cependant nous avons dû l'écarter. C'est que l'ancien 

évêque de Langres n'a jamais accepté le libéralisme 

en principe, qu'il l'a pris comme la législation des 

temps et des lieux le donnait, et qu'il a simplement 

enseigné le parti catholique à manier cet argument 

ad hominem comme une arme défensive. Il est vrai 

que dans les Cas de conscience politiques, l'illustre 

écrivain avait pensé que, même avec son vice originel, 

rain miné par l'absence politique du Christ rédemp 

teur? 
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le libéralisme moderne pourrait encore rendre d'émi-

nents services à la société, et qu'il avait tiré à ce 

sujet des horoscopes qui sont restés à l'état d'utopie. 

Mais il est juste d'ajouter que les événements géné­

raux dans les deux mondes ont considérablement 

refroidi les espérances du vénérable auteur, et amendé 

ses premières opinions. On sait d'ailleurs que l'édition 

des Cas de conscience politiques est depuis longtemps 

épuisée, et qu'il n'a pas permis qu'elle fût renouvelée. 

Au contraire, Mffr l'évêque d'Orléans est resté un 

fervent admirateur des principes libéraux, à l'instar 

de ses collègues de l'Académie, et s'il est vrai, comme 

la lettre de M9r l'évêque de Montauban le donne à 

penser, qu'une phrase en faveur de ces principes avait 

été proposée dans la rédaction de l'adresse des 300 

%évêques réunis à Rome pour les fêtes du mois de 

juin 1862, il est permis d'augurer que Mffr Dupan-

loup n'eût pas voté contre elle, il ne serait même pas 

téméraire de supposer que l'initiative de cette propo­

sition ne lui revînt en tout ou en partie. Cependant 

nous n'avons pas jugé à propos d'entreprendre l'exa­

men critique de son livre de la Pacification religieuse, 

par cette raison qu'il a été écrit à une époque où 

le célèbre prélat n'était pas revêtu de la dignité épis-

copale, et que de ce chef, il ne rentrait pas suffisam­

ment dans les catégories que nous nous étions tra­

cées. 

M9r Maret, évêque de Sura et doyen de la Sorbonne, 

b 
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est peut-être le dernier dans Tordre des temps qui ait 

eu le courage de soutenir les principes libéraux, 

comme on peut le voir dans le discours Sur la situa­

tion de l'Église qu'il a prononcé devant le plus impo­

sant auditoire, pour l'inauguration des cours de la 

Faculté de théologie, à la rentrée qui suivit de près 

son sacre. Mais il est nécessaire d'observer qu'un 

discours de rentrée, s'il est prononcé en chaire au 

milieu du Saint-Sacrifice, ne peut pas être considéré 

comme faisant partie des cours, et que sous ce rap­

port il échappe à la critique d'un inférieur dans la 

hiérarchie, comme tout ce qui dans la vie d'un évêque 

est couvert par l'immunité de son ministère. Les 

quelques infractions qui ont été signalées à cette règle 

que le droit canon a tracée, et que les convenances 

indiqueraient seules, ne nous ont pas beaucoup tentés 

d'en devenir les imitateurs. 

Ces noms écartés, notre choix s'est fixé sur le der­

nier ouvrage de M9r de Ketteler, évêque de Mayence, 

qui a pour titre : LIBERTÉ, AUTORITÉ, ÉGLISE, Considé­

ration sur les grands problèmes de notre époque, et voici 

pourquoi : sans parler des éminentes qualités du ver­

tueux prélat d'outre-Rhin, il suffît de dire que les 

catholiques libéraux de France se sont réunis à don­

ner sa brochure comme le manuel classique de leur 

système. Ils l'ont fait traduire en français avec un 

empressement auquel n'a pas répondu, dit-on, celui 

des lecteurs. Mais il est impossible de s'en prendre 
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de cette tiédeur au Correspondant dont la jubilation 

avait éclaté dans plusieurs livraisons, ni au beau 

talent d'écrivain de M. le prince de Broglie, qui ne 

s'était pas contenté d'exprimer son admiration dans 

sa revue habituelle, et dont le Journal des Débats, 

avait, par un privilège rare, accueilli les réponses aux 

articles d'un de ses rédacteurs le plus intrépidement 

logiques, M. Young. Nous avons donc pensé que nous 

ne pourrions mieux saisir sur le fait les doctrines 

catholico-libérales que dans le vol urne de M$ r l'é­

vêque de Mayence, et c'est à lui que nous avons con­

sacré une réfutation qui ne compromet aucun devoir, 

puisque dans l'espèce, la qualité d'écrivain est parfai­

tement séparable du titre hiérarchique. 

Par une innovation à lapratiquegénéralement suivie, 

nous avons introduit dans notre texte les documents 

pontificaux, malgré leur longueur, et de plus nous les 

avons donnés en latin sans les traduire. Il nous semble 

que cette manière d'agir peut se justifier. Il n'est point 

de lecteur un peu consciencieux qui n'avoue que les 

pièces justificatives rejetées à la fin du volume ne se 

lisent guère, et surtout qu'elles ne se lisent jamais à 

la place qu'elles occupent dans le fil de l'argumen­

tation. Or c'était là pour nous un grave préjudice, car 

nous argumentons très-peu, nous nous contentons le 

plus souvent d'opposer aux assertions de l'auteur des 

^propositions contradictoires prises dans les lettres 

apostoliques. Reléguées au loin, au lieu d'être mises 
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en regard, elles conservaient sans doute leur force, 

mais elles perdaient tout l'à-propos de l'antithèse, 

d'où nous espérions faire jaillir la lumière de l'évi­

dence. Enfin nous n'avons pas traduit, parce que 

nous voulions donner une preuve que nous nous 

adressons à des lecteurs sérieux, instruits et pas à 

d'autres. Nous avons à découvrir des vérités peu goû­

tées de nos jours, et que le temps a voilées sous une 

couche épaisse de poussière. En allant les chercher 

et les épousseter dans les archives de l'Église, nôtre 

intention n'est pas de les exposer aux regards de la 

légèreté, qui vise au sarcasme, de la pétulance folli­

culaire qui ne doute de rien, et de l'orgueil bour­

geois qui est convaincu de sa supériorité sur tous 

les siècles passés. Nous avons voulu écrire pour le 

théologien et le canoniste, accoutumés à lire des livres 

où la langue vulgaire ne figure souvent pas, afin 

qu'ils sachent bien à quoi s'en tenir sur les principes 

qu'on voudrait introduire dans le dépôt des traditions 

dont ils ont la garde, sous l'autorité de l'Église. 

Le choix décidé en faveur de Mïrr de Ketteler, il 

fallait trouver un écrivain ecclésiastique, admirateur 

des principes libéraux. L'illustre dominicain dont la 

chaire n'oubliera jamais la voix, se présentait en pre­

mière ligne. Mais il était difficile de trouver sa pensée 

sur ces questions, développée en un système complet. 

Le libéralisme est bien infus dans tout ce qu'il a dit 

et écrit; cependant nulle part il n'en a rédigé le traité 
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symétrique. La collection de VEre nouvelle offrirait 

peut-être, si on la lisait assidûment, une réponse à 

tous les desiderata sur cette matière. Mais ne serait-il 

pas injuste d'imputer au P. Lacordaire, comme défi­

nitives, les opinions émises dans un journal quotidien 

qui lui a donné tant de soucis, et qui a eu de son 

consentement, ou même de son fait, une mort si précoce 

après une vie si précaire? Dira-t-on qu'on pouvait re­

nouer les fils de son système au moyen de ses œuvres 

inédites dont M. l'abbé Henri Perreyve vient de com­

mencer la publication par un volume qui porte ce 

titre : Lettres du P. Lacordaire à des jeunes gens? Mais 

cet héritier littéraire de l'immortel restaurateur de 

Tordre de saint Dominique en France, s'il n'était pas 

l'héritier présomptif, n'est pas non plus un héritier 

présomptueux, et il serait le premier à regretter qu'on 

imputât à son glorieux ami les commentaires que sa 

plume élégante et légère met en tête des pièces du 

grand maître comme un filigrane destiné à sertir de 

précieuses reliques. Du moins c'est ainsi que nous 

jugeons son zèle filial, quoique nous ayons quelques 

reproches à lui faire. 

C'était bien assez de recueillir les moindres feuilles 

volantes consacrées par la belle écriture du grand 

orateur, il ne fallait pas ramasser jusqu'aux paroles 

que l'improvisation avait risquées, et dont l'oubli 

effacerait un jour l'imprudence. Nous savions bien que 

les directeurs du Cercle catholique avaient cru pou-
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voir considérer leur louable réunion comme une re­

présentation au petit pied de la jeunesse française 

fidèle à la foi et aux lois de l'Église, et qu'en consé­

quence ils l'avaient présentée au P. Lacordaire afin 

de le complimenter de sa réception à l'Académie. On 

disait qu'à cette occasion, l'illustre récipiendaire, déjà 

malade et soucieux, fatigué d'une série interminable 

de visites où son rôle le plus attrayant avait été de 

s'offrir au suffrage des immortels, comme le trait 

d'union de la religion et de la liberté, on disait que 

le P. Lacordaire avait terminé sa réponse aux jeunes 

gens qui le saluaient, par ces mots : Je veux vivre en 

catholique pénitent et mourir en libéral impénitent. 

C'était vraisemblable. L'entraînement de la langue 

chez un orateur politique que les événements contra­

riaient, le plaisir d'une antithèse chez un futur aca­

démicien qui était devenu précieux dans sa dernière 

manière, tout explique cette boutade, tout, excepté la 

réflexion. En effet, pour peu que le P. Lacordaire se 

fût recueilli, comment aurait-il pu comparer le devoir 

imposé à tous les fidèles et surtout aux religieux, de 

vivre en catholiques pénitents, avec la fantaisie qui 

lui prenait de mourir en libéral impénitent? Un pareil 

vœu n'était-il pas au moins téméraire, et Rome ne 

pouvait-elle pas l'en relever? Déjà il avait fait péni­

tence du libéralisme de l'Avenir; plus tard il avait eu 

des regrets, sinon des remords, du libéralisme de 

VEre nouvelle. Qui pouvait lui donner l'assurance que 
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le libéralisme incohérent auquel il s'était abonné en fin 

décompte, ne serait pas plus l'objet d'une condamnation 

de la Cour de Rome, que la nécessité monastique de 

vivre en pénitent? Il n'y avait donc là qu'une bravade 

excusable par la précipitation, quoiqu'une langue plus 

mortifiée y eût échappé. Mais fixer sur le papier qui 

reste, et sous la presse qui multiplie, cette parole mal 

sonnante que le vent ne demandait qu'à emporter, la 

donnera la jeunesse française à qui M. l'abbé Perreyve 

confie la garde de la gloire du P. Lacordaire, comme 

une maxime fondamentale, comme une devise héral­

dique, comme un mot testamentaire, novissima verba, 

il y a là un abus de zèle que nous déplorons et que 

nous traiterons avec indulgence en l'appelant un en­

fantillage. 

Toutes ces considérations nous ont fait abandonner 

le projet de discuter les théories libérales du P. Lacor­

daire et de son disciple favori, l'abbé Perreyve. Nous 

avons préféré à cette réputation consommée et à cette 

renommée débutante, un autre nom qui n'a aucun 

rayon de soleil couchant ou de soleil levant comme 

on disait à Sorrèze, mais qu'une importance sérieuse 

dans la propagande libérale désignait à notre attention. 

Avant sa mise à l'index, il est certain que la brochure 

de M. l'abbé Léon Godard pouvait faire beaucoup de 

mal. L'auteur, professeur dans un grand séminaire 

de France, exerçait sur le jeune clergé de son dio­

cèse, un véritable ascendant. Cette influence a pu 
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diminuer par suite des longues absences qu'il a dû 

faire en Afrique, en Espagne et en Italie, où l'en­

voyaient des commissions du gouvernement. Néan­

moins il faut convenir qu'il avait travaillé son livre 

avec soin, qu'il avait étudié la matière dans des au­

teurs que la plupart des écrivains politiques n'ont 

guère la patience de consulter, et que s'il remplit les 

autres missions dont il peut être chargé, comme il 

s'est acquitté de celle qu'il s'était sans doute imposée 

à lui-même en défendant d'office les principes libé­

raux, les honoraires qui sont attachés à ces travaux 

scientifiques lui sont bien légitimement acquis. Sans 

la censure de la S. Congrégation romaine, son volume 

avait chance de devenir un manuel à l'usage du jeune 

clergé français sur les principes du droit nouveau, à 

peu près comme celui que M. Dupin avait écrit autre­

fois dans la même intention, à la même adresse et 

avec le même insuccès, sur le droit ecclésiastique 

moderne-

La condamnation de l'Index, beaucoup plus défini­

tive sans aucun doute que des journaux trop com­

plaisants envers l'infortune de M. l'abbé Godard n'ont 

voulu en convenir, a pour jamais retiré son livre des 

mains du clergé. Mais les arguments, les méprises 

qu'il invoquait à l'appui de ses erreurs, sont-ils éga­

lement écartés de la circulation? Nous n'osons l'es­

pérer, car il faut bien l'avouer, le livre du professeur 

de Langres a eu un moment une vogue presque com-
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plète. Il va sans dire que le Correspondant l'a loué & 

outrance en compagnie de l'Ami de la religion qui exis­

tait encore, et du Journal des villes et des campagnes 

qui vit toujours, mais la sage et respectable Union elle-

même lui a consacré six articles de compliments. Elle 

a fait, sans doute, plusieurs réserves, mais des réserves 

qui portaient principalement sur des théories de légi­

timité gallicane, dont elle est encore quelquefois l'or­

gane habitudinaire, et que M. l'abbé Godard blessait 

sans vergogne. Il est vrai que la plume était tenue 

dans cette circonstance par M. Alfred Nettement qui 

a rendu plus d'un service à la bonne cause, quoiqu'il 

ne se défie pas assez de ses systèmes préconçus dans 

leurs rapports avec la théologie et l'histoire ecclésias­

tique. N'avons-nous pas lu en août 1862, une variété 

littéraire signée de sa main, toujours dans un journal 

aussi grave que VUnion, où l'on expliquait l'évanouisse­

ment du héros en la personne du duc d'Anjou devenu 

Henri III, par cette raison que si le vainqueur de 

Jarnac et de Moncontour pouvait être le chef des 

catholiques, le roi de France ne le pouvait plus, la 

mission de la royauté étant de représenter tous les 

partis, autant le protestant que le catholique, et cela 

dix ans après la mort de Calvin! Quand la concilia­

tion est si fort à la mode dans la meilleure compagnie, 

qu'on s'étonne encore qu'il y ait des énergumènes qui 

parlent de concilier enfin Dieu et Satan ! 

Nous discuterons donc le livre de M. l'abbé Léon 
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Godard sur Les principes de 89 et la doctrine catholique. 

Nous reproduirons à cette fin les articles que nous 

avons publiés dans le Monde avant la sentence de 

l'Index, et nous aurons bien peu de chose à y chan­

ger. 

Les principes libéraux devaient surtout recruter 

leurs partisans parmi les catholiques laïques, qui 

moins versés dans les arcanes de la théologie, devaient 

être plus facilement éblouis par les apparences de 

secours que ces principes pouvaient apporter à la 

cause religieuse, quand l'opinion était mal disposée, 

et aussi, pourquoi ne le dirions-nous pas? parce que 

ces principes offrent aux hommes politiques des effets 

oratoires incomparables. Cette dernière remarque 

rappelle tout de suite le nom de M. de Montalembert 

et les services qu'il a rendus à l'Eglise, services in­

contestables et que l'ingratitude seule pourrait mé­

connaître. Ses ouvrages étaient donc naturellement 

indiqués comme ceux qu'il était le plus opportun 

d'étudier, afin d'en extraire les arguments les plus 

considérables dont la défense de la liberté moderne 

pouvait se prévaloir. Cependant nous y avons renon­

cé. M. de Montalembert avoue lui-même que la liberté 

a été la passion de sa vie, et l'on peut voir dans son 

dernier livre : Le P. Lacordaire, que la tombe à peine 

fermée de son vieil ami, loin de calmer cette passion, 

l'a plutôt exaspérée. Or la passion ne raisonne pas. 

Elle ne construit pas un système. Elle parle sans suite 
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et par éclats. Loin de se défendre, elle se livre souvent 

elle-même. On pourrait très-bien nous dire qu'après 

avoir réfuté l'illustre orateur de la Chambre des pairs 

et de l'Assemblée nationale, nous n'avons réfuté qu'un 

amant de la liberté, et que la cause du libéralisme 

moderne reste ce qu'elle était auparavant. 

Ces considérations nous ont fait préférer de beau­

coup nous attaquer à un livre de M. le comte de Fal-

loux, quoique plus ancien que la dernière œuvre de 

son collègue à l'Académie et à la tribune parlemen­

taire , livre qu'il avait publié dans le temps sous ce 

titre : Le parti catholique. M. de Falloux, plus jeune 

dans son ambition de conduire le parti catholique, a 

une maturité que son rival et ami n'a pas. Sa pensée 

aussi vive que toute autre, ne lui échappe jamais. Il 

dit tout ce qu'il veut dire, et rien de plus. Il rédige 

une thèse comme une dépêche diplomatique; on y 

retrouve le même sang-froid, les mêmes investiga­

tions, la discussion patiente des objections qu'on lui 

oppose, et toutes les ressources de la dialectique la 

plus subtile pour produire chez son adversaire la con­

viction à laquelle il entend le ranger. Sous ces divers 

rapports, on était bien plus assuré de saisir tout ce 

que le parti catholique laïque peut mettre en avant 

pour cautionner les principes libéraux, en prenantM. de 

Falloux qu'en s'adressant à M. de Montalembert. La 

sincérité qui nous guide a dicté notre préférence. 

Elle n'eût pas été complète, si l'impartialité ne 
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l'avait accompagnée. Les publicistes du gouvernement 

impérial avaient le droit d'être entendus à leur tour 

après les hommes d'Etat de l'opposition, dans une 

question à laquelle ils attachent une souveraine im­

portance, depuis qu'ils ont découvert l'identité de 

l'intérêt conservateur et de la question romaine. La 

difficulté toujours invaincue, mais non pas invincible, 

suivant eux, consiste à trouver une solution qui res­

pecte la religion sans blesser les préjugés contempo­

rains. De tous ceux qui sont descendus dans cette lice 

depuis la campagne d'Italie, personne n'y a apporté 

un plus grand zèle, une prétention à l'orthodoxie 

moins contestable, un talent d'écrivain plus remarqué 

et des raisons plus autorisées, que M. le vicomte de la 

Guéronnière. Notre choix n'avait pas à balancer. Il 

aurait pu hésiter plus longtemps entre les brochures 

du même auteur, parce qu'elles sont toutes de la 

même facture pour le mérite du style et de l'argu­

mentation. Cependant, entre de si riches variantes, 

nous croyons avoir pris la bonne leçon en soumettant 

à l'analyse la fameuse brochure : L'Empereur Napo­

léon III et l'Italie, dont le retentissement n'a pas été 

surpassé. 

Les quatre auteurs que nous allons discuter ont 

fait paraître leurs brochures à des dates assez éloi­

gnées les unes des autres. Aussi nous avons pris soin 

d'inscrire le millésime de leur édition au dessous du 

titre qu'elles portent. Cette précaution n'est pas inu-
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tile pour nos lecteurs qui devront se reporter par la 

pensée à l'époque de chacune des controverses agi­

tées. Toute autre manière de combattre nos adver­

saires n'eût pas laissé la partie égale, ce qui est la 

première condition d'un combat régulier. Il est clair 

que si nous avions voulu profiter des faits accomplis 

postérieurement, et qui étaient encore enveloppés des 

nuages de l'avenir quand les auteurs que nous criti­

quons écrivaient, nous aurions couru le risque de 

jouer au propos discordant, et nous nous serions attri­

bué un avantage déloyal, qui eût rendu notre plaidoyer 

coupable d'un anachronisme en un sens très-juste 

quoiqu'inusité. Il n'y aura donc que ceux qui auraient 

oublié cette convention tacite, qui seront parfois 

tentés de s'étonner en voyant figurer sur la scène du 

débat des noms qui ont disparu de la scène du monde, 

et reparaître comme de simples conjectures, des aver­

tissements que l'histoire a déjà traduits en réalités, 

ou des menaces qu'elle a reléguées sans retour dans 

le monde des chimères. 

Rendu à ce terme de nos travaux, il nous semble 

que le public chrétien sera édifié sur la cause que 
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nous plaidons. II aura sous les yeux le pour et le 

contre. Il connaîtra les documents et les raisons qu'on 

peut alléguer contre le christianisme libéral, et il n'i­

gnorera aucun des avocats et aucun des tours de 

force par lesquels la partie adverse a essayé d'échapper 

aux anathèmes du bon sens et aux censures de l'E­

glise. Notre étude du reste n'a pas manqué de guide. 

Ceux qui sont au courant de ces matières, ne nous 

liront pas longtemps sans s'apercevoir que nous re­

produisons sous une autre forme, mais en marchant 

sur le môme fond, les 85 propositions que Mffr Gerbet 

a signalées à l'animadversion de son clergé danssa Lettre 

pastorale du 23 juillet 1860, sur diverses erreurs du 

temps présent, pastorale qui a été trop peu remarquée 

du public frivole, comme au reste tout ce que cette 

plume séraphique a écrit sur la question romaine; 

mais il est convenu que les choses belles sont insi­

pides si elles ne sont pas relevées de bruit et de couleur, 

et de la charge qui produitl'unet l'autre. A peine trou­

verait-on une seule de ces 85 propositions, mal notées 

et qui devraient être aujourd'hui mal famées, à laquelle 

nous n'ayons pas souscrit spontanément, et encore 

n'avons-nous pris cette précaution qu'afln d'éviter une 

équivoque. 

Quand Mffr l'évêque de Perpignan condamne 

cette maxime : « En cas d'abus graves et prolongés, 

l'insurrection est un droit et même un devoir, » 

il est évident que l'illustre théologien a entendu 
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parler des abus signalés par le libre examen révo­

lutionnaire, lequel ne prouve jamais rien, et n'a 

d'ailleurs rien à substituer aux vices existant dans 

le gouvernement que des fléaux cent fois pires. Mais 

il n'a pas voulu dire qu'il n'y avait jamais eu d'abus 

graves dans un État, que si ces abus s'étaient pro­

longés outre mesure et patience, les bons ne pouvaient 

jamais être capables de substituer une meilleure ad­

ministration à celle dont ils désiraient la fin, et que 

cette restauration de la vraie politique nationale ne 

s'était jamais vue. MQV Gerbet récite le bréviaire ro­

main, et à la fête de saint Wenceslas, roi de Bohême, 

il lit comme tous ceux qui sont soumis à la liturgie 

romaine, une légende qui lui donne un modèle d'une 

bonne révolution, dont le produit loin d'être un usur­

pateur ou un quasi-légitime, fut un saint roi. Nous 

pouvons donc nous féliciter à bon droit d'être d'ac­

cord en tout avec le maître harmonieux que nous 

sommes habitués à respecter et à admirer; mais 

comme dans tout le cours de cet ouvrage, nous nous 

sommes appliqués à montrer qu'il n'y avait d'autre 

liberté en principe que celle que l'Église distribue aux 

hommes et aux sociétés, il était bien juste que nous 

évitassions jusqu'au semblant de retirer aux nations 

constituées d'après l'esprit chrétien, un droit que les 

révolutionnaires ont souillé, mais que l'Ecole catho­

lique a toujours regardé comme sacré dans le contrat 

social. 
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On prétendra peut-être que ces questions, et sur­

tout les réponses que nous y faisons, ne sont pas 

opportunes. Si l'opportunité se résout par le nombre 

respectif d'adhérents et d'adversaires qu'une thèse doit 

susciter quand elle est mise au jour, il est bien vrai­

semblable en effet que celle-ci sera tout à fait inoppor­

tune. Mais dans ce cas, plus le mal sera grand, plus 

la peste de l'erreur envahira les esprits, plus la vérité 

sera hors de saison. Alors comment la vérité revien-

dra-t-elle à la lumière, et comment les masses lui 

rendront-elles hommage? 11 est évident qu'en procé­

dant de la sorte, on devrait arriver humainement à 

l'extinction de telle vérité et au triomphe de telle 

erreur. Peut-être y a-t-il sous ce grand mot d'oppor­

tunité un malentendu. Nous comprenons que l'oppor­

tunité arrête les personnages constitués en dignité, et 

à qui le gouvernement des âmes est confié, quand il 

s'agit de promulguer certaines vérités, et par consé­

quent d'en faire présager l'exécution dans un temps 

plus ou moins lointain. Mais si la vérité s'apprête à 

sortir de la plume d'un écrivain qui ne peut com­

promettre aucun repos que le sien, qui ne prétend à 

rien autre qu'à la discussion de thèses historiques, 

philosophiques et canoniques, prises dans leur idéal 

le plus éloigné de la traduction en faits officiels, en 

quoi cette vérité peut-elle être frappée d'inopportu­

nité , sinon parce qu'on ne voudrait de la vérité ni 

aujourd'hui ni demain, ni ici ni là, et qu'au lieu de 
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la tuer par l'erreur, ce qui révolte les modérés, on 

aurait fait la conspiration de la supprimer par le si­

lence? Au reste toute cette tactique elle-même n'a­

boutirait pas à un grand résultat. Tout est fouillé 

aujourd'hui, tout est à la disposition de la science 

incrédule dans les bibliothèques, et si nous n'avions 

d'autre rempart contre l'agression de nos adversaires 

que la chance de les voir passer à côté d'un bouquin 

sans l'ouvrir, nous serions à la merci du plus fragile 

des hasards. On peut consulter à ce sujet la continua­

tion de VHistoire littéraire de la France, par une com­

mission de l'Institut. 

En prenant cette objection d'un autre point de vue, 

il nous semble que noire oeuvre n'est point frappée du 

vice de provocation gratuite, et que sous un rapport 

au moins elle est opportune. Il faut avoir le courage 

de le dire, la polémique chrétienne depuis le Concor­

dat, telle qu'elle a été faite par des membres du clergé 

et par des laïques que leur zèle et leur talent ne ren­

daient pas moins admirables les uns que les autres, 

cette polémique n'a pas encore été orientée. Ce fait 

amer résulte du plus léger examen sur la moitié du 

siècle qui vient de s'écouler. Les œuvres de Chateau-

briant ne ressemblent pas à celles de Joseph de 

Maistre, et ici bien entendu, nous ne parlons ni du 

style, ni des méthodes d'application, nous parlons des 

principes générateurs, de la synthèse qui doit être 

l'âme de l'ouvrage. Dans la chaire des conférences, 

c 
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M9r Frayssinous ne ressemble pas davantage au P. La­

cordaire. A la tribune de la chambre des Pairs, deux 

maîtres de la parole et deux serviteurs de la bonne 

cause, M. de Bonald et M. de Montalembert n'ont aucune 

analogie. La distance qui sépare MsrFay et de Dom Gué-

ranger, et les auteurs du Droit coutumier de M. l'abbé 

Bouix est celle des antipodes. Nous ne pouvons don­

ner que des échantillons. Si nous en venons aux re­

cueils périodiques, aux journaux, quel rapprochement 

peut-on faire de la Revue du inonde catholique et du 

Correspondant, de VUnivers et de VAmi de la religion"! 

Cependant nous pensons qu'il y a encore plus de dif­

férence entre l'Ami de la Religim du commencement 

et VAmi de la Religion de la fin, qu'entre ce journal 

et n'importe quoi. Dire que chacune des gazettes qui 

ont cherché à défendre l'Église n'ait pas fait preuve 

de bonne volonté et d'esprit, serait une partialité; 

mais d'un autre côté, peut-on constater l'immense 

quantité de poudre qui s'est brûlée dans le camp ca­

tholique, la prodigieuse dépense qui s'est faite d'élo­

quence diverse, d'intrépidité dans nos luttes célèbres, 

sans en venir à déplorer que les résultats n'aient pas 

répondu à une flamme si pure et si ardente? D'où est 

venue cette déperdition de force à jamais regrettable, 

et comment pourrait-on l'éviter dans les luttes que la 

fin du siècle nous amènera nécessairement? Tous les 

capitaines après une campagne, et Napoléon III le leur 

recommandait naguère, passent en revue moins les 
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succès qui ont couronné leur habileté et leur cou­

rage, que les fautes de stratégie qui ont été commises. 

N'y aurait-il donc que les polémistes chrétiens qui 

rentrassent en campagne, avec des plans défectueux 

et un matériel réformé? 

Or si nous voulons passer cet examen de cons­

cience , et découvrir quelle est la racine de nos dis­

cordes et de nos défaillances dans nos plus louables 

efforts pour défendre la vérité, nous arriverons infail­

liblement à ce résultat, que nous avons négligé les 

traditions du Saint-Siège, et qu'à priori nous nous 

sommes engagés envers telle idée, tel système, telle 

méthode, telle personne, parce qu'il a paru à notre 

sagesse individuelle, à notre politique suréminente, à 

notre génie, tranchons le mot cher à notre amour-

propre, que cette personne, cette méthode, ce sys­

tème, cette idée, au besoin ce silence et cette sup­

pression, étaient tout ce qu'il y avait de plus propice 

pour faire triompher la vérité parmi nos contempo­

rains, sans nous inquiéter de savoir si les archives du 

Saint-Siège renfermaient sur le même sujet des pré­

cédents qui s'accordassent avec nos désirs ou qui 

pussent les redresser. 

Il arrive de là deux inconvénients majeurs. Le pre­

mier est la division entre les catholiques, car l'expé­

rience aurait dû nous apprendre que notre génie, notre 

éloquence, notre habileté diplomatique, ne parvien­

dront jamais à faire loi pour tout le monde. Pendant 
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que vous inventez telle manière de défendre la vérité, 

et que vous acquerrez de la réputation par cette mise 

en scène, soyez persuadés qu'il y a en vingt endroits 

de l'Europe et de l'Amérique, des hommes d'une va­

leur égale ou presqu'égale, si vous voulez, qui in­

ventent une autre manière et qui trouvent à la vôtre 

des inconvénients innombrables. A peine aurez-vous 

fait l'exposition de votre système, et tenterez-vous d'y 

amener les incrédules et les indifférents, que vous vous 

apercevrez de la concurrence catholique qui vous 

gêne, et que lâchant l'ennemi commun vous vous ra­

battrez sur vos frères, convertissant ainsi la croisade 

contre les infidèles en une guerre civile. Tombés dans 

cette ornière vous n'en sortirez plus, Dieu accordât-il 

à vos discussions un siècle de paix publique, sans 

faire éclore de révolutions. Souvenez-vous des Jansé­

nistes, des Gallicans, des Josephistes, des Mennaisiens, 

des Giobertistes, c'est à dire d'une montagne de papier 

imprimé pour combattre des catholiques par des catho­

liques! 

Le second inconvénient de ces plans de campagne 

tracés par le génie isolé, est qu'on s'aperçoit à un 

moment ou à un autre, que les conséquences du sys­

tème régénérateur sont en opposition avec ce que 

l'Église a décrété autrefois, avec ce que l'histoire ecclé­

siastique a sanctifié dans les âges précédents, avec ce 

que le Saint-Siège a fait dans des circonstances ana­

logues, de manière qu'on a défendu la religion très-
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brillamment, sauf un petit malheur, à savoir, que 

notre défense de la religion lui donne un démenti. 

Cette mortification de l'expérience qui a atteint pres­

que tout le monde parmi les chefs du mouvement 

catholique depuis cinquante ans, doit suffire. 

Il est temps de chercher l'unité dans la défense de 

notre foi, comme nous l'avons trouvée dans la pos­

session de la foi elle-même. Il n'y a rien de plus 

simple, et c'est sans doute cette simplicité qui avait 

choqué nos prétentions ! Il faut que toutes les capa­

cités et tous les mérites abdiquent devant le Saint-

Siège, et que le Saint-Siège soit le suprême régula­

teur des mouvements de l'armée catholique; ce qui 

ne veut pas dire qu'il faille recourir sans cesse aux 

rescrits des congrégations romaines, et n'écrire un 

article qu'après avoir reçu le mot d'ordre par le télé­

graphe. Cette précaution doit être réservée pour les 

cas les plus embarrassants. Mais sans provoquer de 

nouveaux oracles de la Cour de Rome, elle en a assez 

rendu depuis tant de siècles, pour éclairer notre 

marche si nous consentons à les suivre docilement. 

En général, on peut dire qu'il suffit de savoir ce que 

Rome a dit, sans fatiguer Rome pour savoir ce qu'elle 

dira. Plus on fouillera dans les documents pontifi­

caux, plus on se convaincra qu'il n'y a rien de nou­

veau sous le soleil, malgré les apparences, et que les 

événements qui semblent nous prendre à l'improviste 

ont déjà attiré l'attention du Vicaire de Jésus-Christ. 
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Ces événements pesés dans la balance du sanctuaire 

et rangés dans Tordre que la sagesse de l'Église leur 

a assigné, portent une étiquette qu'il serait odieux de 

contredire et honteux d'ignorer. 

Toute la controverse entre catholiques, et c'est le 

but de cette préface, devrait donc être de savoir ce 

que le Saint-Siège a déjà dit sur la thèse qui les di­

vise; et quand les contentions renaissent entre eux, au 

grand scandale de la galerie incrédule, la méthode 

la plus rationnelle pour en finir vite devrait être d'é­

carter les arguments de raison et les beaux effets ora­

toires, en un mot, de n'admettre à priori en de pareils 

débats que des actes ou des paroles de l'Église ro­

maine. La polémique catholique, ainsi orientée, gagne­

rait en victoires sur le siècle tout ce qu'elle perdrait 

en querelles intestines. 

Ce que nous conseillons aux autres, nous nous 

sommes efforcés d'en donner l'exemple. Si notre tra­

vail a quelqu'intérêt et peut avancer la fin de nos 

discordes, il ne le devra qu'à ces documents pontifi­

caux, dont nous l'avons cuirassé de toutes parts, moins 

soucieux de l'élégance de la forme, et de la rapidité 

du récit, que de la résistance impénétrable de nos 

preuves. Nous avons même osé penser que la publi­

cation de ces documents en 1830, aurait dû suppri­

mer l'école de l'Avenir dans son berceau. Combien 

plus facilement ne doit-elle pas en corriger les der­

niers disciples, que tant d'autres causes ont dû aider 

à désillusionner! 
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Cependant ne finissons pas par une illusion une œuvre 

de réalité. Il n'y a pas de documents si précis que l'es­

prit de chicane, enrôlé par l'amour-propre compromis, 

ne puisse obscurcir. Les jansénistes, les gallicans, les 

constitutionnels, les anti-concordataires ont eu ré­

plique à tout. Les catholiques libéraux ne seront pas 

plus à court d'arguties devant les textes de l'autorité 

pontificale, si la Vierge Immaculée n'intervient avec 

sa toute-puissance contre l'erreur. Ce que les écrivains -

orthodoxes peuvent faire pour préparer le triomphe 

de la vérité est si peu de chose, fussent-ils saint Au­

gustin ou saint Thomas, que l'Église ne craint pas 

de dire que la Vierge Marie a seule tué toutes les 

erreurs dans le monde entier. Gaude, Virgo Maria, 

quœ cunctas hœreses sola interemisti in universo mundo! 

C'est cette Vierge bénie que nous félicitons, que nous 

invoquons, et à laquelle nous remettons ces pages 

qui ne peuvent avoir d'autre valeur que sa bénédic­

tion. 

Paris, le 19 janvier i 8 6 3 , en la fête de saint Canut, roi-martyr de 

la politique chrétienne. 





MONSEIGNEUR DE KETTELER 

L I B E R T É , A U T O R I T É , ÉGLISE 

La réputation de zèle et de piété que Mer de Ketteler 
s'est acquise si légitimement au-delà du Rhin, avait tra­
versé depuis longtemps le fleuve qui sépare l'Allemagne 
de la France, et nous avait embaumé du récit de ses 
vertus. La célébrité qui s'attache à ses pas nous l'avait 
montré à Francfort pendant la durée éphémère et ora­
geuse de ce parlement germanique que l'esprit révolu­
tionnaire de 1848 avait fait éclore et qu'il fit avorter. 
Là encore le clergé français put admirer les vertus de 
cet homme apostolique. Depuis cette époque, le saint 

I. 
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évêque de Mayence paraissait être renfermé dans les 
soins de son diocèse. Aujourd'hui il remonte sur une 
scène plus vaste, et il y paraît comme publiciste, tenant 
à la main un livre qui a provoqué des deux côtés du 
Rhin une immense curiosité. Le nom de l'auteur, le 
titre de son livre : LIBERTÉ, AUTORITÉ, ÉGLISE, considé­

rations sur les grands problèmes de notre époque, ex­
pliquent cette attention privilégiée, qui a triomphé de la 
légèreté des uns et des occupations multiples des autres. 

Nous avons été des plus empressés à lire et à méditer 
Ms r de Ketteler, dès que la traduction de M. l'abbé Bélet, 
autorisée par l'auteur, a rompu les sceaux de son livre 
pour les Français qui ignorent l'allemand. Nous avons 
profité de tant de vérités qu'il met au jour; nous nous 
sommes réjouis de voir une main si sûre d'elle-même, 
dresser le portrait le plus complet des hypocrisies du 
libéralisme moderne; nous avons ouvert notre cœur aux 
inspirations brûlantes de l'amour de Dieu et des hom­
mes qui coulent de la plume du pieux et savant prélat. 
Mais comme polémiste, l'auteur connaît-il d'une ma­
nière adéquate les problèmes de la civilisation moderne, 
le fil de la tradition ne rompt-il jamais entre ses doigts 
à travers les ténèbres et les détours du labyrinthe social 
qui a été produit par le tremblement de terre de la ré­
forme et par le cataclysme de la révolution? Nous avouons 
candidement qu'il nous reste des doutes à cet égard, et 
nous demandons humblement à l'illustre écrivain la 
permission de les exposer. 

Comme lui, nous osons dire que nous ne cherchons 

que la vérité. Comme lni, nous nous occupons depuis 
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longtemps de résoudre les difficultés presque inextrica­
bles que les temps actuels apportent à l'établissement 
normal de l'Église au sein de l'Europe. Nous n'avons 
pas sans doute la science, l'autorité, la grâce du pontife 
que nous nous permettrons de combattre sans cesser de 
le vénérer. Mais si nous gardons toujours l'accent d'un 
disciple qui consulte un maître de la doctrine, et nous 
espérons ne pas l'oublier, peut-être trouvera-t-on dans 
notre démarche un droit que la discussion comporte, au 
lieu d'une hardiesse qui émeut le scandale. Nous atten­
dons même de la charité deM? de Ketteler qu'il y verra 
un recours à cette liberté dont il préconise l'usage quand 
il est séparé de l'abus. 

Les deux chapitres de son livre qui causent le plus de 
peine à notre esprit, sont le vingt-deuxième et le vingt-
troisième : La liberté de religion, La liberté de religion 
et VEglise catholique. Afin de répandre un jour plus 
égal sur nos postulats, nous voulons citer ces deux cha­
pitres intégralement. 

IL 

LA LIBERTÉ DE RELIGION. 

« Qu'entend-on de nos jours par liberté religieuse? 
M. Guizot s'est chargé lui-même de répondre à cette 
question dans son dernier et très-remarquable ouvrage : 
L'Église et la société chrétienne en 1861, chapitre VII. 

« La liberté religieuse, dit-il, c'est la liberté de la 
« pensée, de la conscience et de la vie humaine en ma-
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« tière religieuse, la liberté de croire ou de ne pas 
« croire, la liberté des philosophes comme celle des 
« prêtres et des fidèles. L'État leur doit à tous la même 
a plénitude et la même sécurité dans l'exercice de leur 
« droit. » 

« M. Guizot se demande ensuite quels sont les droits 
divers que renferme ce principe fondamental de la li­
berté de religion, et il les énumère ainsi : 

« I. Le droit, pour les individus, de professer leur foi 
(( et de pratiquer leur culte, d'appartenir à telle ou telle 
« société religieuse, d'y rester ou d'en sortir; 

<( II. Le droit, pour les Églises diverses, de s'organi-
« ser et de se gouverner intérieurement selon les maxi-
ce mes de leur foi et les traditions de leur histoire ; 

« III. Le droit, pour les croyants et pour les minis-
« très des Églises diverses, d'enseigner et de propager, 
« par les moyens d'influence intellectuelle et morale, 
« leur foi et leur culte. » 

(t Après avoir fait observer que ces droits étant, comme 
tous les autres, susceptibles d'abus, l'État doit en sur­
veiller l'exercice afin de prévenir le danger, M. Guizot 
termine ainsi : 

« Mais, à considérer les choses en elles-mêmes, et 
« abstraction faite des circonstances locales ou passa-
(f gères, il est incontestable que la liberté individuelle de 
(t conscience et de culte, la liberté d'organisation et de 
t( gouvernement intérieur des Églises, la liberté d'asso-
<( dation religieuse, d'enseignement religieux et de 
« propagation de la foi, sont inhérentes au principe de 
« la liberté religieuse, et que ce principe est réel ou no-
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« minai, fécond ou stérile, selon qu'il porte ou ne porte 
« pas ces diverses conséquences, qu'il reçoit ou ne reçoit 
« pas ces diverses applications. » 

« Nous croyons que cette définition renferme tout ce 
qu'on entend communément de nos jours par liberté de 
religion et liberté de conscience, et que nous avons ainsi 
une expression fidèle et complète des idées en vogue 
dans le temps présent. 

LA LIBERTÉ DE RELIGION ET L'ÉGLISE CATHOLIQUE. 

« Nous arrivons maintenant à cette importante ques­
tion : Serait-ce contredire les principes de l'Église ca­
tholique que de reconnaître la liberté de religion ainsi 
définie? Est-il permis à des catholiques qui sont atta­
chés aux maximes de leur Église, d'accorder dans leur 
pays l'exercice d'un pareil droit aux individus qui sui­
vent une autre religion? Les princes catholiques peu­
vent-ils, sans se rendre coupables, accorder légalement 
cette liberté de conscience à leurs sujets? Peut-il même 
se présenter des cas où ils soient obligés en conscience 
de l'accorder, et l'opinion de ceux qui répondraient af­
firmativement ne serait-elle pas en opposition avec la 
conduite de l'Église au moyen âge? 

« Avant de répondre à ces questions, nous devons 
éclaircir une équivoque qu'elles renferment, et en bien 
préciser le sens. La liberté morale n'est pas un droit au 
mal : c'est un acte intérieur par lequel nous nous dé­
terminons librement pour ce qui est bien ; il renferme 
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la liberté du choix et la possibilité du mal, et il exclut 
toute contrainte physique. La libre conviction n'est 
point en soi un droit à l'erreur et au mensonge : c'est 
un acte intérieur par lequel on adhère à la vérité libre­
ment et sans violence extérieure. Dans l'un et l'autre 
cas, choisir le bien et le vrai est un devoir, et même le 
premier devoir de l'homme ; choisir le mal et le men­
songe est, au contraire, un indigne abus de la liberté 
qu'on a reçue. C'est uniquement dans ce sens qu'il peut 
être question de liberté religieuse. En soi, il ne peut 
pas y avoir de droit d'embrasser une fausse religion, de 
l'organiser, de la propager; car le premier et le suprême 
devoir de l'homme sera toujours de choisir la vraie reli­
gion et de lui consacrer toutes ses forces. H en est de 
même de l'Église catholique. Jamais elle ne cessera de 
considérer toutes les fausses religions comme le plus 
grand abus de la liberté, et de les combattre par tous les 
moyens dont elle dispose. 

« La question est donc celle-ci : L'Église catholique 
peut-elle, d'après ses principes, renoncer à la contrainte 
extérieure aussi bien quand il s'agit de la liberté de re­
ligion que lorsqu'il est question de la liberté morale? 
peut-elle abandonner le choix d'une religion à la libre 
détermination des individus, comme elle les laisse libres 
de se décider entre le bien et le mal? enfin, comme elle 
ne possède aucun moyen de contrainte extérieure, est-
elle obligée d'invoquer l'appui de la puissance séculière, 
ou du moins des princes catholiques? 

« Nous étudierons cette question à un triple point de 
vue. Nous examinerons d'abord la conduite de l'Église 
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catholique envers les infidèles non baptisés, puis la ma­
nière dont l'Église et l'autorité civile se comportaient 
autrefois envers les hérétiques baptisés, et enfin les con­
séquences qui en résultent pour le temps présent. 

i 

« Saint Thomas, que nous pouvons certainement citer 
comme un sûr garant des vrais principes de l'Église, et 
qui, de plus, vivait au milieu de l'époque où l'on se fi­
gure volontiers de nos jours, quoique à tort, que l'Église 
usurpait une puissance illimitée, — il mourut en 1274, 
— se pose la question suivante : Peut-on forcer les in­
fidèles à embrasser la foi? Et il répond : 

<( Les infidèles qui n'ont jamais reçu la foi chrétienne, 
« comme les juifs et les païens, ne sauraient en aucune 
« façon, — nullo modo, — être contraints de l'adopter, 
« parce que la foi dépend de la volonté *. » 

« Quatre siècles plus tard, le célèbre et docte jésuite 
Suarez, traitant de la puissance de l'Église et des princes 
chrétiens, s'exprimait ainsi : 

« C'est l'opinion commune des théologiens qu'on ne 
<( peut forcer les infidèles, qu'ils soient sujets ou non, à 
« embrasser la foi, alors même qu'ils en ont acquis une 
« connaissance suffisante2. » H allègue ensuite à l'appui 

1 Infideîium quidam sunt qui nunquam susceperunt ûàem, sicut 
Gentiles et Judsei, et taies nullo modo sunt ad fîdem compellendi ut 
ipsi credant, quia credere voluntatis est. — Summ. theol., II* H*, 
quœst. X, art. viu. 

* Communis sententia theologorum est infidèles non apostatas, 
tam subditos quam non subditos, ad fidem suscîpiendam cogi non 
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de cette assertion un grand nombre de théologiens ca­
tholiques très-considérables, et arrive à cette conclusion : 
«Ce sentiment est donc parfaitement vrai et certain » 
Cependant, comme il veut le démontrer avec encore 
plus de détails, il ajoute : « Nous soutenons, première-
t( ment, qu'en soi c'est un mal de forcer à embrasser la 
« foi des infidèles qui ne sont point sujets, parce que, 
« pour être permise, une telle contrainte suppose mani-
« festement un pouvoir légitime. Or, ce pouvoir, l'Église 
« ne le possède point sur les infidèles2. » Des six raisons 
qu'il rapporte pour établir cette proposition, la première 
et la plus importante est que a le Christ n'a pas donné 
« ce pouvoir à l'Église 3 . » — En second lieu, poursuit-
<( il, l'Église ne saurait forcer à recevoir la foi même les 
« infidèles qui sont soumis à sa souveraineté temporelle: 
« il est aisé de le démontrer. La contrainte directe sup-
« pose en effet qu'on agit en vertu d'un pouvoir et d'une 
«juridiction; or, on voit clairement par ce qui précède 
« que l'Église n'a point reçu du Christ une telle autorité 
« sur ses sujets temporels*. » 

« Jusqu'ici, il n'a été question que des infidèles con­
sidérés comme individus. Saint Thomas continue et se 
demande s'il faut tolérer les cérémonies religieuses des 

posse, etiamsi sufficientem illius propositionem habuerint. Tract, de 
Fid., disput. XVIII, sect. m, n. 4. 

1 Estque omnino vera et certa sententia. Ibid. 
t Ibid., n. 5. 
3 Quia haec potestas neque est data a Christo, neque est ex nalura 

rei in principibus Ecclesiae. 
* Ibid., n. 7. 
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infidèles?—Nous touchons ainsi aux points n et m, que 
M. Guizot énumère comme appartenant essentiellement 
à la liberté de religion. Saint Thomas, suivant sa cou­
tume de proposer d'abord les difficultés qu'on peut éle­
ver contre sa thèse, se fait cette objection : « Il ne de-
« vrait pas être permis, ce semble, de tolérer les céré-
« monies religieuses des infidèles, car il est manifeste 
«que les infidèles pèchent en les pratiquant; or, ne 
« semble-t-il pas qu'on coopère au péché d'autrui lors-
« que, pouvant l'empêcher, on néglige de le faire? » — 
« Voici la réponse du saint docteur : 

« Le gouvernement humain ayant sa source dans le 
« gouvernement divin, doit,—autant qu'il est en lui,— 
« s'efforcer de l'imiter. — Or, quoique Dieu soit tout-
puissant et souverainement bon, il ne laisse pas de per­
mettre que certains maux arrivent dans le monde, bien 
qu'il les puisse empêcher. Il le permet, soit parce qu'en 
s'y opposant il ravirait à l'homme des biens plus consi­
dérables, soit parce qu'il naîtrait de là d'autres maux 
plus graves encore *. » II est aisé de comprendre quels 
sont les biens dont parle saint Thomas. Si Dieu voulait 
rendre tout abus impossible à l'homme, il serait forcé 
de lui enlever le principe même de sa dignité et de sa 
grandeur, la liberté. 

« Saint Thomas fait ensuite l'application de ses prin-

1 Humanum regimen derivatur a divino regimine, et ipsum débet 
i mi tari. Deus autem, quamvis ait omnipotens et summe bonus, per-
mittit tamen aliqua mala fieri in universo, quae prohiber! posset : ne 
eis sublatis, majora bona tollerentur, vel etiam pejora mala seque-
rentur. Secund. secund., quaest. X, art. xi. 
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cipes aux gouvernements humains, et, après en avoir 
conclu qu'ils sont obligés de tolérer un grand nombre de 
maux, il termine en ces termes : « C'est pourquoi, bien 
<( que les infidèles pèchent en pratiquant leurs rites re-
« ligieux, il faut néanmoins les tolérer, soit à cause du 
« bien qui se trouve encore en eux, soit à raison du mal 
<( encore plus considérable qui en pourrait résulter 1 , 
« par exemple, le scandale, l'antipathie, ou quelque obs-
<( tacle au salut de ceux qui, ainsi tolérés, se seraient 
«peu à peu convertis*. » Nous voyons ici avec quelle 
prudence les grands docteurs de l'Église combattent 
cette opinion dont on a tant abusé : que quiconque est 
investi de la puissance est tenu de faire tout le bien qui 
dépend de lui. Pour résister au mal par la violence, il 
ne suffit pas de posséder la puissance physique et l'auto­
rité légitime, il faut encore employer des moyens qui, 
en empêchant le mal, ne produisent pas un mal plus 
considérable. Ne serait-ce pas déployer un zèle insensé 
que d'arracher les deux yeux à son semblable afin de 
sauver sa vie qui est en danger? Ainsi, un pouvoir quel­
conque, — dès qu'il se trouve en face de la conscience 

1 Sic ergo et in regimine humano, illi qui prsesunt recte aliqua 
mala tolérant, ne aliqua bona impediantur, vel etiam ne aliqua mala 
pejora incurrantur... Sic ergo quamvis infidèles in suis ritibus pec-
cent, tolerari possunt vel propter aliquod bonum quod ex eis pro­
venu, vel propter aliquod malum quod vitatur. Ibid. 

* Aliorum vero infidelium qui nihil veritatis aut utilitatis affermit, 
non sunt aliqualiter toleranlli, niai forte ad aliquod malum vitandum ; 
sic ad vitandum scandalum vel dissidium quod ex hoc posset pro-
venire, vel impedimentum salutis eorum qui paulatim, sic toléra ti, 
convertuntur ad fidem. Ibid, 
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et du libre arbitre de l'homme, — doit non-seulement 
ne pas passer ses bornes légitimes, mais veiller encore 
à ce qu'il soit irréprochable dans les moyens qu'il em­
ploie. 

« Ce sujet est d'une si haute gravité que nous voulons 
encore une fois interroger Suarez, ce célèbre interprète 
de saint Thomas. Non content d'approuver le sentiment 
de son illustre devancier sur la tolérance des rites reli­
gieux des infidèles, il marque encore les limites exactes 
jusqu'où doit s'étendre la tolérance. Cette délimitation 
importe souverainement à la question de savoir dans 
quelle mesure on peut, d'après les principes de l'Eglise, 
autoriser la liberté de religion. 

« B semblerait, dit Suarez dans son Commentaire sur 
« saint Thomas, qu'on ne dût point tolérer dans des 
« pays chrétiens les coutumes religieuses des infidèles, 
« — c'est-à-dire de tous ceux qui ne sont pas baptisés, 
<( les païens, les mahométans, etc., — attendu que ces 
« cérémonies fourmillent de superstitions et sont préju-
« diciables à l'honneur du vrai Dieu, dont les princes 
« chrétiens sont certainement obligés de procurer le vé-
« ritable culte. Mais saint Thomas distingue avec raison 
u deux espèces de coutumes religieuses : quelques-unes 
« sont contraires non-seulement à la raison, mais encore 
« à Dieu tel qu'on peut le connaître par la nature et par 
« les facultés naturelles de l'âme, par exemple l'idolâtrie; 
« d'autres, tout en étant inadmissibles si on les compare 
« avec la foi chrétienne et avec ses prescriptions, ne sont 
« ni mauvaises en elles-mêmes ni déraisonnables. De ce 
« nombre sont les usages des juifs, et peut-être aussi 
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a plusieurs cérémonies des mahométans et de cette classe 
« d'infidèles qui adorent un seul vrai Dieu. 

« Quant aux premières, l'Église ne les doit point to-
« lérer parmi les infidèles qui font partie de ses sujets... 
« Ce n'est là toutefois qu'un principe général ; il arrive 
« souvent que des princes chrétiens ne peuvent pas em-
« pêcher de telles pratiques sans porter à la nation et 
« même aux sujets chrétiens un préjudice notable. Dans 
« ce cas, ils peuvent les tolérer sans péché, selon ces 
« paroles que Jésus-Christ répondit aux serviteurs qui 
« demandaient au père de famille s'ils devaient aussi en-
ce lever l'ivraie : Non, leur dit-il, de peur qu'en Farra-
« chant vous ne déraciniez en même temps le bon 
« grain4. 

a Relativement à celles des cérémonies religieuses des 
<( infidèles qui, tout en étant opposées à la foi chrétienne, 
« ne répugnent pas à la raison naturelle, il est indubi-
u table qu'on n'a pas le droit de contraindre les infidèles 
« à les abandonner, même quand ce sont des sujets ; 
« F Église doit au contraire les tolérer. Saint Grégoire 2 

« l'enseigne expressément par rapport aux juifs. H dé-
« fend de leur enlever leurs synagogues et de les empê-
« cher de pratiquer les cérémonies de leur culte, et veut 
« qu'on leur permette de célébrer leurs solennités 3. La 
« raison qu'on en donne, c'est que ces cérémonies n'é-
a tant pas mauvaises en vertu de la loi naturelle, un 
« prince temporel, même chrétien, n'a pas en soi le droit 

1 Matth., xili, 29. Cf. Suarez, Tract, de Fid., disp. XVIII, sec t. îv, 
n. 9. — 1 Lib. I, epist. xxxiv. — 8 Lib. Il, epist. xv. 
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<( de les interdire. La seule raison qu'on pût alléguer 
« pour justifier une telle défense, c'est que ces rites sont 
« contraires à la foi chrétienne; mais cette raison n'est 
« point suffisante quand il s'agit d'individus non soumis 
«à l'autorité spirituelle de l'Église. On ajoute, pour 
« fortifier notre sentiment, que faire une telle défense 
« serait en quelque sorte imposer la foi par la violence, 
« ce qui n'est jamais permis *. » 

« D'importants principes découlent de ce qui précède 
relativement à la conduite que l'Église et les princes 
chrétiens doivent tenir par rapport à la liberté de reli­
gion des infidèles. Voici ces principes : 

« i . L'adhésion à la foi chrétienne, qui est aux yeux 
de Dieu un devoir capital, rentre, dès qu'il s'agit de 
l'homme lui-même, dans le domaine de la volonté et de 
la libre détermination, et l'on ne saurait en aucune ma­
nière, — nullo modo, — ce sont les termes de saint 
Thomas, l'imposer par des moyens extérieurs. 

« 2. L'autorité spirituelle de l'Église est, comme toute 
autorité civile, renfermée dans de certaines bornes. Ses 
représentants n'ont pas le droit de faire tout ce qu'ils 
ont le pouvoir de faire, tout ce qu'ils croient utile ; ils 
n'ont pas le droit d'user à leur gré de tous les moyens 
de contrainte. L'emploi de la force extérieure est res­
treint dans les limites que lui assigne la nature même 
de l'autorité. Cette restriction rend tout absolutisme 
impossible, et elle est, pour la pratique, d'une portée 
tout-à-fait incalculable. C'est une erreur capitale de notre 

4 JMd., n. 1 0 . 
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temps, erreur commune à un grand nombre d'esprits, 
honnêtes d'ailleurs et bien intentionnés, et qui s'est en­
racinée dans les âmes par une longue habitude de l'ab­
solutisme, qu'il faut attendre le salut de l'emploi des 
moyens extérieurs, et surtout de l'avènement de quelque 
prince illustre et habile. Nous ne nions pas, assurément, 
la valeur des bons princes chrétiens; mais leur action 
sera d'autant plus bienfaisante qu'ils se renfermeront 
davantage dans les bornes de leurs légitimes attribu­
tions. Le bien qu'un prince, animé du reste des meil­
leures intentions, veut opérer en outrepassant les limi­
tes de son pouvoir, n'est qu'apparent et illusoire; il 
causera à l'Église comme à l'État, peut-être sans qu'on 
s'en aperçoive, les plus grands dommages *, Si, au lieu 
de se laisser séduire aux brillantes chimères de leur om­
nipotence, et de s'immiscer dans les affaires de la famille, 
de l'Église et de l'État, sous prétexte d'agir partout en 
fils aînés de l'Église, les rois de la famille de Bourbon 
s'étaient renfermés dans leur puissance légitime, con­
tents de favoriser le progrès du bien purement moral, 
quel spectacle tout différent le monde n'offrirait-il pas 

1 Fénelon disait un jour au prétendant delà couronne d'Angleterre : 
« Sur toutes choses, ne forcez jamais vos sujets à changer leur re­
ligion. Nulle puissance humaine, ne peut forcer le retranchement 
impénétrable de la liberté du cœur. La force ne peut jamais per­
suader les hommes : elle ne fait que des hypocrites. Quand les rois 
se mêlent de la religion, au lieu de la protéger ils la mettent en 
servitude. Accordez à tous la tolérance civile, non en approuvant 
tout comme indifférent, mais en souffrant avec patience tout ce que 
Dieu souffre, et en tâchant de ramener les hommes par une douce 
persuasion. » Œuvres, Paris, 1787, t. III, p. 530. 
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aujourd'hui, et de quels malheurs l'Église n'eût-elle pas 
été préservée 1 Chaque pouvoir a ses limites; tout acte 
exercé hors de là, si louables que soient les intentions, 
est contraire à la volonté de Dieu ; c'est un fléau par 
conséquent, au lieu d'être une bénédiction. 

« 3. L'autorité spirituelle, fondée sur l'institution de 
Jésus-Christ, ne s'étend pas au-delà des membres de 
l'Église, ni même au-delà du cercle que Jésus-Christ lui 
a tracé. Ceux qui n'ont pas reçu le baptême ne dépen­
dent pas de sa juridiction Ici l'Église n'a que le droit 
de prêcher l'Évangile à toutes les créatures, de les ex­
horter à travailler au salut de leurs ftmes et d'entrer 
dans son sein ; elle n'a point d'autorité légitime pour les 
forcer d'entrer par des moyens extérieurs directs ou 
indirects, ou pour recommander aux autres d'user de 
ces moyens. 

« 4. Le pouvoir temporel d'un État, qu'il soit exercé 
par des princes chrétiens ou non chrétiens, ne tombe 
que sur une partie des intérêts terrestres des hommes; 
il n'a rien à démêler avec les vérités de l'ordre révélé. 
La portion de puissance et d'autorité qui lui appartient 
en propre et qu'il n'a pas reçue d'autrui par commis­
sion, lui est assignée par l'ordre naturel des choses et 
par les lois immuables que Dieu lui a imposées. Ce do­
maine naturel, l'Église peut l'agrandir par voie de délé­
gation ; les anciens rois chrétiens étaient en possession 
d'un grand nombre de droits qu'ils exerçaient au nom 

1 Ecclesia in neminem judicium exercet qui prius per baptismum 
non fuerit ingressus. Concil. Trid.y sess. IV, cap. H. 
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de l'Église. Il peut encore être étendu par l'effet de cer­
tains événements historiques. Mais quant aux parties 
constitutives de son autorité, le pouvoir civil les tient 
uniquement des lois que Dieu a établies en fondant l'or­
dre général du monde et en instituant la société tempo­
relle. Sur ces bases fondamentales, personne n'a aucun 
droit, pas plus l'Église que le peuple. A cet égard, l'É­
tat, aussi bien que tout l'ordre de la nature, est complè­
tement indépendant de l'Église. 

« Le Christ, il est vrai, a reconnu et sanctifié l'ordre 
naturel; il a inspiré aux gouvernements comme aux 
peuples une pureté et une hauteur de vues, une fidélité 
dans l'accomplissement de leurs devoirs jusque-là in­
connues ; il a imprimé un cachet de grandeur et de sain­
teté à l'ordre civil tout entier; mais la sphère de l'auto­
rité civile, il ne l'a point agrandie. Il a transmis aux 
apôtres et à leurs successeurs les nouveaux pouvoirs 
qu'il voulait donner aux hommes. Immédiatement, il 
n'a investi l'autorité civile d'aucune puissance nouvelle. 
Le pouvoir humain n'a donc pas, en soi, le droit de for­
cer les individus non chrétiens à embrasser la foi, la­
quelle appartient à l'ordre surnaturel, et ce droit, il ne 
l'a pas reçu de l'Église, l'Église elle-même ne le possé­
dant pas. 

« S. La liberté de religion a ses limites naturelles dans 
la raison, dans la moralité humaine et dans l'ordre de 
la nature. Nulle liberté morale ne doit, pour être rai­
sonnable, aller jusqu'à bouleverser l'ordre moral, au­
quel chacun a droit. Les princes, chrétiens ou non, les 
représentants du pouvoir civil, sont donc tenus de s'op-
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poser, autant qu'il est en eux, aux doctrines et aux 
pratiques religieuses qui foulent ouvertement aux pieds 
les lois de la raison et de la moralité. Les princes chré­
tiens, par exemple, ne doivent pas souffrir l'idolâtrie 
parmi leurs sujets, quand ils peuvent l'empêcher. Écou­
tons Suarez : 

« Il appartient à la société humaine, en vertu de la 
« raison et de la loi naturelle, que le vrai Dieu y soit 
« hpnoré. Par conséquent, elle doit avoir le pouvoir d'y 
tf astreindre les hommes et d'empêcher les crimes qui y 
« seraient un obstacle. Ce pouvoir a en outre pour but 
«de maintenir la paix et la justice dans l'État; or, 
« comment y arriver si l'on ne force pas les hommes à 
« être vertueux? D'un autre côté, les hommes ne sau­
ce raient vivre selon les préceptes de la morale naturelle 
<( et de la vertu sans la religion et le culte du vrai Dieu. 
« Il faut donc conclure qu'il y a dans l'État un pouvoir 
« dont le droit et le devoir est d'y veiller, c'est-à-dire de 
« ne pas souffrir d'autre culte que celui du vrai Dieu et 
« d'étouffer l'idolâtrie au nom de la raison et de la mo-
« raie Les mêmes arguments s'appliquent, il est aisé 
« de le comprendre, à toutes les autres pratiques reli-
<( gieuses contraires à la morale naturelle, mais seule-
<( ment envers les propres sujets. » 

« On voit, par ces principes, que l'Église accorde aux 
infidèles l'entière et pleine liberté de religion que ré­
clame M. Guizot. Nous avons à dessein traité longue-

1 Tract, de Fid., dîsp. XVIII, sect. iv, n. 7. 

* Id.t ibid., sect. iv, n. 3. 

2 
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ment ce sujet, afin de montrer que ce sentiment, loin 
d'être un accessoire et comme un hors-d'œuvre, a été 
approfondi dans tous les sens, et est une conséquence 
des principes les plus élevés. L'Église professe une si 
haute estime pour la liberté de conscience et la liberté 
de religion, qu'elle repousse comme immorale et abso­
lument intolérable toute contrainte exercée sur des indi­
vidus qui lui sont étrangers. Mais elle a soin en même 
temps de marquer les bornes précises et rigoureuses où 
la liberté de religion devient un péril pour le bien moral 
des hommes. Or, si la liberté morale a aussi ses limites, 
si elle cesse là où elle devient nuisible à la société, pour­
quoi la liberté religieuse ne finirait-elle pas non-seule­
ment dès qu'elle ébranle l'État lui-même, mais encore 
quand elle viole le plus excellent de tous les biens, le 
bien moral, auquel chacun a droit? Ce cas se présente 
lorsque, comme il arrive de nos jours, on tolère des sec­
tes qui, sous le manteau de la religion, vont jusqu'à 
nier l'existence de Dieu, favorisent le matérialisme le 
plus immoral, et ruinent ainsi, autant qu'il est en elles, 
tous les principes moraux sur lesquels repose la société 
humaine. Une telle liberté religieuse n'est qu'un désor­
dre immoral et déraisonnable, que Dieu ne peut s'em­
pêcher de maudire. Les États qui le tolèrent périront 
infailliblement. 

n 

a Ces principes, qui interdisent l'emploi de toute vio­
lence pour forcer les infidèles à embrasser la foi, qui 
ordonnent même de tolérer leurs pratiques religieuses, 



LIBERTÉ, AUTORITÉ, ÉGLISE 19 

tant qu'elles ne sont pas immorales ni opposées au culte 
du seul vrai Dieu, ne paraissent pas, à première vue, 
s'accorder avec la conduite de l'Église et du pouvoir 
civil envers les hérétiques du moyen âge. Mais si nous 
examinons de plus près les raisons de cette conduite, 
l'incohérence apparente disparaîtra bientôt, et nous ver­
rons que les mômes raisons n'existant plus de nos jours, 
l'emploi de la contrainte extérieure en matière de foi 
tombe de lui-même. 

« Avant de le démontrer, nous voulons préciser avec 
exactitude le caractère que devait revêtir une hérésie 
pour constituer, selon les principes de l'Église, un délit 
punissable comme attentatoire à la foi. L'hérésie enten­
due dans ce sens, devait surtout présenter ces deux ca­
ractères : il fallait d'abord qu'un chrétien validement 
baptisé persévérât opiniâtrement dans l'erreur après 
avoir été suffisamment instruit auparavant, et ensuite 
que ce chrétien rebelle manifestât par des actes son op­
position à l'autorité de l'Église. Il y avait donc une 
énorme différence entre un individu qui se trompait 
sur les vérités de la foi et un hérétique digne de châti­
ment. Une erreur involontaire, loin d'être une hérésie 
punissable, ne constitue pas même le plus léger délit 
aux yeux de la morale. Pour être puni comme hérétique, 
il faut avoir une connaissance suffisante de la vérité 
chrétienne que l'on rejette, lui résister avec opiniâtreté, 
et résister en même temps à l'autorité de l'Église Aux 
yeux de l'orthodoxie, la malice de l'hérésie consiste sur-

1 Suarez. Tract, de Fid.9 quœst. XIX, sect. m et V. 
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tout dans ce dernier point, parce que l'Église est pro­
prement la base sur laquelle repose tout l'édifice de 
l'enseignement, parce qu'elle est le juge des contro­
verses, parce qu'enfin c'est le caractère d'autorité qui 
forme l'essence du ministère d'enseignement qui lui a 
été confié. Or, ignorer la nature de cette autorité, vivre 
sous l'empire de l'aveuglement et du préjugé, croire que 
l'autorité de l'Église n'a pas plus de valeur que la vo­
lonté des hommes ou l'arbitraire des prêtres, ce n'est 
plus là l'hérésie que Ton punit à titre de délit. 

«Ainsi, aux yeux de l'Église, quiconque n'est pas 
sorti de son sein, quiconque est né de parents qui l'ont 
depuis longtemps abandonné , ne saurait être puni 
comme hérétique. Quant et comment l'erreur devient-
elle une faute? Dieu seul, qui scrute les cœurs, peut le 
décider. Il est impossible de le prouver par des moyens 
extérieurs. 

« Ainsi, quoique l'autorité ecclésiastique voie dans 
tous ceux qui sont validement baptisés des membres 
de l'Église une, sainte et catholique, et qu'au fond elle 
les considère comme soumis devant Dieu à son autorité 
spirituelle, elle n'a garde cependant d'user contre eux 
au dehors et par voie de répression, de son autorité 
spirituelle. Elle se comporte à leur égard comme envers 
les infidèles, et les laisse décider eux-mêmes s'ils doivent 
embrasser sa croyance1. 

1 C'est ainsi, du reste, que l'Eglise se comporte partout où les 
grecs schismatiques et les protestants existent en vertu d'un fait 
historique et accompli. Lors donc que les protestants tâchent de 
faire accroire que l'Église catholique veut les forcer à se convertir, 
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« Pour la répression de l'hérésie telle que la prati­
quait autrefois le pouvoir civil, il est facile de s'en ren­
dre compte. Le pouvoir civil, considérant l'hérésie 
comme un crime social, devait par là même se croire 
autorisé à la réprimer par des châtiments sévères, même 
par la peine de mort. Dès que les empereurs de Rome 
furent devenus chrétiens, l'hérésie figura dans le droit 
romain parmi les délits politiques. Cette manière de voir 
passa dans le droit coutumier germanique, puis dans les 
lois impériales : conséquence bien naturelle de l'unité 
de foi et des idées religieuses de cette époque. L'Église, 
sans doute, approuva plus tard ce genre de pénalité 
comme légitime; mais elle n'avait pas eu besoin de le 
réclamer elle-même. On n'avait alors aucune idée de ces 
innombrables confessions religieuses que notre âge a vu 
naître, et l'on ne croyait pas qu'il pût y avoir d'autre 
église que l'Église chrétienne, seule sainte, seule véri­
table et répandue par toute la terre. Cette Église était 
regardée comme un don public que le ciel avait fait aux 
hommes, comme une propriété commune à toute la so­
ciété, à laquelle chacun avait droit, dépositaire et gar­
dienne des biens les plus excellents. 

« Était-il possible, avec de telles idées, de demeurer 
spectateur indifférent des attaques dirigées contre le 
temple spirituel de Dieu ici-bas, contre une institution 
regardée à juste titre comme le fondement de tout l'or­
dre social? Étaitril possible de n'y pas voir un crime 

ils blessent tout ensemble la vérité et la charité. Et pourtant cette 
accusation ridicule est l'arme dont on n'a pas craint de se servir 
dans les récentes agitations dirigées contre le concordat ! 
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public, surtout quand il était accompli par les propres 
enfants de la maison? Comment ne pas croire qu'une 
falsification de la croyance commune était plus digne de 
châtiment que le faux monnayage, selon l'expression de 
saint Thomas d'Àquin? Ceux qui n'avaient pas reçu le 
baptême étaient laissés dans la pleine possession de leur 
liberté; mais les chrétiens étant liés par le vœu de leur 
baptême et engagés envers l'Église, on se croyait d'au­
tant plus tenu de les traiter en criminels que l'on pri­
sait davantage les biens qu'ils voulaient ravir à tous. On 
n'avait pas cessé de croire qu'en soi la foi est du domaine 
de la liberté et de la conscience ; mais la condition était 
toute différente pour ceux qui avaient embrassé la foi de 
l'Église en recevant le baptême, et contracté l'engage­
ment d'y rester fidèles jusqu'à la mort. De plus, le droit 
de l'un à la liberté de croyance était contraire au droit 
de tous, de n'être pas troublés dans la possession de 
leur foi. C'est pourquoi, si jamais une loi est émanée de 
la conscience universelle, c'est assurément la loi civile 
concernant les hérétiques. On peut affirmer, du reste, 
qu'il y a là un droit naturel dans l'entière acception du 
mot; car partout où des hommes ont vécu en société 
politique, sans même excepter aucun peuple païen, ils 
ont cru que les convictions religieuses de la masse de­
vaient être abritées contre les attaques des individus. 

(( Ce n'est donc pas à l'Église qu'il faut s'en prendre, 
mais aux sentiments de justice et à l'esprit social de 
tous les peuples qui ont vécu sous l'empire de l'unité 
de croyance. Le pouvoir civil ne se bornait pas, du 
reste, à procéder contre l'hérésie, ni en général contre 
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les attentats à la foi. Une multitude d'autres crimes 
figuraient parmi les délits justiciables de la loi civile, 
notamment plusieurs actes d'immoralité. Les tribunaux 
des hérétiques, au moyen âge, avaient plutôt pour objet 
de punir certains crimes d'immoralité révoltante, que 
de réprimer des erreurs contre la foi. Les tribunaux de 
l'inquisition civile établis plus tard en Espagne, et dont 
on a du reste singulièrement exagéré les horreurs, n'ont 
rien de commun avec l'Église ni avec ses principes1. 
Ils étaient l'œuvre de l'absolutisme politique qui préva­
lait de plus en plus, et se colorait d'un vernis religieux 
pour usurper une autorité sans limites et arriver ainsi 
à la domination universelle. 

« La conséquence naturelle de ce qui précède, c'est 
que l'hérésie a dû disparaître comme délit civil dès le 
moment où l'unité de la foi a été rompue; elle avait 
perdu sa véritable raison d'être. Il n'en fut plus question 
quand la réforme eut envahi l'Allemagne, et déjà dans 
les règlements judiciaires que Charles Y fit à Halle en 
1532, l'hérésie ne paraissait plus comme délit social. 
L'unité de la foi a été brisée dans la chrétienté par la 
faute des hommes et par une juste permission de Dieu. 
Fondée, à son origine, sans l'appui de la force physique, 
par la seule efficace de la parole et de la grâce, par les 
vertus des chrétiens et le sang des martyrs, c'est ainsi 
qu'elle doit être rétablie et qu'elle le sera certainement. 
Avant que ce temps fortuné arrive, agissons de notre 
mieux, et que l'État fasse consister son principal devoir 
à protéger le droit et la liberté de tous. 

1 Voir l'excellent ouvrage de M. Héfelé, le Cardinal Ximénès. 
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« Il est donc absurde de soutenir que l'Église catho­
lique a, sinon le devoir, du moins le désir de conseiller 
aux princes chrétiens d'infliger des peines extérieures 
aux déserteurs de la foi. Il y a plus : à part quelques 
exceptions qui remontent aux temps de la réforme et de 
la guerre des paysans, les catholiques n'ont exercé, dans 
les derniers siècles, aucune violence contre les dissi­
dents ; jamais, du moins, l'Église ou les papes n'ont rien 
fait de pareil; tandis qu'en Angleterre, en Suède et ail­
leurs, les lois les plus cruelles ont été appliquées presque 
jusqu'à notre temps, et le sont encore en partie à l'heure 
qu'il est, non-seulement contre ceux qui ont quitté leur 
religion, mais contre ceux qui sont demeurés fidèles à la 
foi de leurs pères. Pourquoi met-on tant d'obstination à 
ignorer ces faits? 

« Quant à la procédure de l'autorité spirituelle contre 
les hérétiques, entendue dans le sens que nous avons 
expliqué, l'Église l'a toujours revendiquée comme un 
droit envers ceux qui lui sont unis par la foi et le bap­
tême. Mais cette pénalité se borne à des châtiments spi­
rituels destinés à l'amendement du coupable. Le prin­
cipal est l'exclusion de la société ecclésiastique. La foi 
est le fondement de l'Église. Si toute société qui veut 
subsister a le droit de protéger les bases essentielles de 
son existence contre les attaques de ses membres, pour­
quoi l'Église n'aurait-elle pas celui de bannir de son 
sein ceux qui rejettent le fondement sur lequel elle re­
pose? Si en cela l'Église a usé de moyens extérieurs, 
elle l'a fait surtout dans un but d'édification et d'amé­
lioration, non dans la pensée que la foi pouvait s'impo-


